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Gouvernement du Québec

Décret 50-2009, 28 janvier 2009
CONCERNANT l’autorisation de signer une entente de
location par l’École nationale de police du Québec

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
est une personne morale instituée en vertu de l’article 7
de la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 1 de l’article 38 de cette
loi prévoit que l’École nationale de police du Québec ne
peut, sans l’autorisation du gouvernement, construire,
acquérir, aliéner, louer ou hypothéquer un immeuble ;

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
connaît une croissance de ses activités de formation et
de ses clientèles depuis les dernières années et que ses
locaux actuels sont utilisés à leur pleine capacité ;

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
souhaite louer de la Société immobilière du Québec un
immeuble situé au 395, rue Monseigneur-Courchesne, à
Nicolet, pour une durée de cinq ans, laquelle location
peut être renouvelée pour un terme équivalent ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE l’École nationale de police du Québec soit auto-
risée à signer une entente de location avec la Société
immobilière du Québec pour la location de l’immeuble
situé au 395, rue Monseigneur-Courchesne, à Nicolet,
pour une durée de cinq ans, laquelle location peut être
renouvelée pour un terme équivalent.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 52-2009, 28 janvier 2009
CONCERNANT la nomination de Me Nathalie Haccoun
comme membre et vice-présidente du Comité de déon-
tologie policière

ATTENDU QUE l’article 194 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) institue le Comité de déontologie
policière ;

ATTENDU QUE l’article 198 de cette loi prévoit notam-
ment que le Comité est composé d’avocats admis au
Barreau depuis au moins dix ans pour les membres à
temps plein ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 199 de
cette loi prévoit notamment que les membres du Comité
sont nommés à temps plein, pour une période déterminée
d’au plus cinq ans, par le gouvernement qui en fixe le
nombre ;

ATTENDU QUE l’article 200 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement désigne un vice-président
parmi les membres à temps plein ;

ATTENDU QUE l’article 201 de cette loi prévoit que le
gouvernement fixe la rémunération, les avantages sociaux
et les autres conditions de travail des membres à temps
plein ;

ATTENDU QUE le poste de vice-président du Comité
de déontologie policière est actuellement vacant et qu’il
y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Nathalie Haccoun, procureure aux poursuites
criminelles et pénales, soit nommée membre et également
désignée vice-présidente du Comité de déontologie
policière pour un mandat de cinq ans à compter du
2 mars 2009, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de Me Nathalie
Haccoun comme vice-présidente du
Comité de déontologie policière
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Nathalie
Haccoun qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et vice-présidente du Comité de
déontologie policière, ci-après appelé le Comité.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par le Comité pour la conduite de ses affaires,
elle exerce tout mandat que lui confie le président du
Comité.

Me Haccoun exerce ses fonctions au bureau du Comité
à Montréal.
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